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2ème édition - 1 - Novembre 2001
 BIEN DEBUTER EN APICULTURE
 COURS D’APICULTURE DE PREMIERE ANNEE
 1. Introduction
 a. L’apiculture en Belgique
 A la demande de l’Union européenne, le Ministère de l’Agriculture, aidé par les associations apicoles belges, a récemment réactualisé et complété les données dressant un tableau de l’apiculture en Belgique. Différentes sources ont été utilisées pour déterminer le nombre d’apiculteurs : nombre de membres des associations, participation à la campagne de lutte contre la varroase, sondages réalisés auprès des apiculteurs, etc. Après analyse des données, il appert que le nombre d’apiculteurs actifs, en 1997, est de 4900 en Flandre et de 3600 en Wallonie, ce qui représente un total pour la Belgique de 8500 apiculteurs.
 Les enquêtes réalisées permettent de conclure que le nombre moyen de ruches par apiculteur est de 10 en région flamande et de 14 en région wallonne. Cela nous amène à un total pour la Belgique de 99600 ruches.
 La Belgique ne compte quasi aucun vrai professionnel de l’apiculture. Tout au plus quelques-uns la pratiquent comme activité complémentaire.
 Le miel belge est essentiellement un miel "toutes fleurs’" provenant de la flore proche des ruchers (très peu d’apiculteurs transhument). Le climat tempéré belge explique la grande variabilité de la production de miel indigène. En Flandre, la production varie de 9 à 19 kg par ruche en fonction de la région, de l’apiculteur et de l’année. On peut estimer que la moyenne est de 13 kg par colonie de production. En Wallonie, la production moyenne d’un apiculteur varie de 11 à 27 kg par ruche, avec un niveau moyen de 17 kg par colonie. Les apiculteurs performants atteignent cependant des valeurs de 35 à 50 kg par ruche. Cela nous donne une production nationale variant entre 990 et 2130 tonnes (moyenne de 1600 tonnes) qui est largement déficitaire par rapport à la consommation nationale qui s’élève à 6500 tonnes par an. Ce sont donc essentiellement des miels d’importation que l’on trouve dans les magasins. Les apiculteurs, eux, vendent surtout leur récolte en vente directe (famille, voisins, collègues de travail et petits commerces).
 Les types de ruches utilisées sont relativement peu nombreux. La Dadant, que l’on retrouve dans les deux tiers des ruchers, vient loin devant tous les autres modèles. La Langstroth est, par contre, assez rare chez nous. On lui préfère généralement la WBC dont le volume de corps semble mieux convenir à l’abeille du pays.
 L’abeille locale reste la mieux représentée dans les ruchers avec plus de 50% de présence. Il s’agit d’une abeille de race noire (A. mellifera mellifera) ayant subi certaines hybridations en fonction de l’environnement local. Les abeilles "Buckfast", élevées depuis un peu plus de 10 ans dans nos régions, occupent déjà une place importante. On retrouve également des abeilles italiennes (A. m. ligustica), caucasiennes (A. m. caucasica) et surtout carnioliennes (A. m. carnica), mais toutes trois de manière marginale.
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 b. La ruche
 Depuis plusieurs millions d'années, les essaims d'abeilles de nos régions établissent leur logement dans des cavités naturelles (souvent dans des arbres creux) répondant à des critères de volume, de forme, d'accès, d'orientation et d'étanchéité.
 Depuis que l'homme édifie des constructions, nos abeilles ont trouvé d'autres possibilités d'installation telles que murs creux, cavités sous les planchers, cheminées ou bien d'autres endroits souvent inattendus.
 Mais lorsque l'homme se rendit compte du parti qu'il pouvait tirer des insectes mellifères (probablement en Mésopotamie dès 3000 ans avant J.-C.), il comprit bien vite que l'exploitation de colonies sauvages était aussi peu pratique qu'aléatoire.
 Il inventa alors la ruche, cette maison pour abeilles, qui lui permit de disposer d'un nombre important de colonies à portée de main. Pendant des siècles celle-ci fut faite de matériaux très divers en fonction des régions et des habitudes locales: sections d'arbres creux, récipients de toutes sortes, terre, bois, osier, bouse de vache, etc.
 Dans nos régions, la ruche ancestrale la plus courante était constituée d'une cloche de paille, encore actuellement représentative de l'apiculture. Mais elle fait désormais partie du passé et n'a plus qu'un intérêt... folklorique. En effet, tous ces modèles présentaient le gros inconvénient de nécessiter la destruction des rayons de cires - quand ce n'était pas celle des abeilles - afin d'en retirer le miel tant convoité.
 Ce n'est qu'au XIXème siècle que l'on inventa l'actuelle ruche à cadres mobiles permettant de pratiquer n'importe quelle opération - y compris l'extraction du miel - sans causer le moindre dommage aux abeilles.
 c. Les habitants de la ruche
 Il existe de multiples races d'abeilles, ayant chacune des caractéristiques et des comportements particuliers, mais dans tous les cas une colonie se compose d'une reine, de quelques centaines de mâles (appelés faux-bourdons) et surtout de nombreuses ouvrières. Leur nombre peut varier de quelques milliers à près de cent mille individus dans une bonne ruchée en pleine saison.
 (1) Les ouvrières
 Elles constituent la grande majorité des habitants de la ruche. Leur durée de vie dépend de l'activité fournie: environ six semaines en été et six mois pour les abeilles dites d'hiver. A l'exception de la ponte (ce sont des femelles stériles), elles se chargent de tous les travaux de la ruche. La division du travail est basée sur l'âge. Pendant la première moitié de leur vie, elles sont successivement nourrices des larves, bâtisseuses des rayons de cire et gardiennes ou ventileuses à l'entrée de la ruche. Ce n'est qu'ensuite qu'elles sortent de la colonie à la quête du nectar, du pollen, de la propolis et de l'eau.
 (2) La reine
 Elle est unique dans la colonie et est issue d'un oeuf fécondé, dont la larve qui en naît reçoit une nourriture particulière (la gelée royale). C'est uniquement cette alimentation différente qui détermine qu'un oeuf femelle donnera une reine ou une simple ouvrière. Quelques jours après sa naissance, la reine sort de la ruche pour se rendre vers une zone de rassemblement de mâles où elle se fait féconder en vol par une dizaine d'entre eux. Dès lors, elle ne sortira plus de la ruche, sauf pour essaimer. Peu après, elle commence à pondre et sera bientôt la mère de tous les individus de la colonie. Le volume de la ponte varie en fonction de la saison et atteint environ 2000 oeufs par jour en début d'été. La reine peut vivre jusqu'à 5 ans mais les apiculteurs ne les conservent
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 guère plus de 2 ans car l'âge entraîne une diminution de la ponte qui a des conséquences directes sur la force de la colonie et sur la quantité de miel produit.
 (3) Les faux-bourdons
 Faux-bourdon est le nom donné à l'abeille mellifère mâle qui n'a aucun rapport avec un autre insecte pollinisateur bien connu que nous appelons communément bourdon. Ils sont le résultat d'œufs non-fécondés et leur seul rôle est la fécondation des reines. Ils sont dépourvus de dard et leur sort est peu enviable. En effet, ils ont peu de chance de trouver une reine pour s'accoupler et s'ils y parviennent, c'est une opération "suicide" dont ils meurent instantanément. Sinon, devenus bouches inutiles, ils sont supprimés par les ouvrières en fin de saison.
 (4) Les races d’abeilles
 Quatre espèces du genre Apis forment des peuples et récoltent du miel comme notre abeille. Les espèces orientales n’intéressent cependant pas l’apiculteur de chez nous. Ce n’est que l’Apis mellifera qui nous permet une exploitation contrôlée.
 Il y a de nombreuses races d’abeilles, malheureusement, on les rencontre rarement à l’état de pureté absolue. Cela se conçoit aisément. Si l’on a introduit dans son rucher, une autre race que celle que l’on possède, il est fatal qu’au bout de deux ou trois ans un métissage se produise.
 Pour conserver une race d’abeilles dans son état de pureté, il faut éliminer toutes les ruches contenant des abeilles de races différentes dans un rayon de plusieurs kilomètres, y compris les abeilles sauvages. C’est évidement impossible et on retrouve donc des hybrides dans son rucher.
 La race noire (Apis mellifera mellifera)
 Cette abeille noire ou commune est la race qui domine naturellement en Belgique. Cette race est sans conteste l’une des meilleures parce qu’elle est bien adaptée et parfaitement acclimatée. Elle est prolifique, active, assez essaimeuse mais sans exagération, propolise peu et tient bien le cadre. Elle est souvent nerveuse et agressive mais hiverne bien sous des climats rigoureux. La tendance à piquer peut être prononcée lorsqu’elle est croisée avec d’autres races. Elle se défend bien contre les pillardes et si elle est bien conduite, elle permet de bonnes récoltes. Néanmoins, sa nature agressive et ses pauvres performances au printemps eurent pour conséquence de l'abandonner pour l'apiculture professionnelle dans une bonne partie de l'Europe.
 La race italienne (A.m. ligustica)
 Cette abeille est bien reconnaissable à ses trois segments jaunes. Elle est douce, très active, butine de bonne heure, tient bien le cadre, propolise peu et peu encline à l’essaimage. Malheureusement, elle ne s’acclimate pas partout, et dans les régions froides et pluvieuses elle est en état d’infériorité. Elle est très pillarde et construit peu de cellules royales. Elle semble être plus difficilement attaquée par la fausse-teigne. Lorsque l’abeille italienne est croisée avec l’abeille noire, les métisses qui en sont issues peuvent être très agressives.
 La race carniolienne (A.m. carnica)
 Cette abeille est originaire des Balkans. Elle ressemble à notre abeille noire, mais elle est légèrement plus grosse. Son abdomen est gris-cendré avec 3 anneaux blancs. Elle est très douce, essaime souvent avec exagération, propolise très peu, étire difficilement des cires gaufrées, possède une langue longue et a un développement printanier précoce et rapide si elle dispose d’une réserve suffisante de pollen.
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 La race caucasienne (A.m. caucasica)
 Elle est originaire du sud de la Russie. Elle est très douce, bonne butineuse, propolise à l’excès, n’est pas pillarde, hiverne bien, donne une cire très blanche. Extérieurement, elle ressemble tantôt à l‘abeille noire, mais elle est plus grise, tantôt à l’abeille italienne mais elle est plus petite
 La Buckfast
 Il s’agit là d’une pure création de l’homme. Comme décrit ci-dessus, chaque race d’abeilles possède des qualités et des défauts aux yeux des apiculteurs. Il est donc venu à l’esprit de certains de créer, par croisements successifs, une abeille ‘’parfaite’’. C’est à dire, en résumant fortement, qui ne pique pas, qui tient parfaitement le cadre, qui n’essaime pas et qui produit beaucoup de miel. Le Frère ADAM, né en Allemagne en 1898, en est le père incontesté.
 Il commence réellement ses travaux de sélection en 1917 à l'Abbaye de Buckfast (Devon) en croisant la ligustica avec des mâles de l'abeille indigène. Ensuite, progressivement, il y introduira de la Cypria, une abeille noire provenant du sud-ouest de Paris, de la Cecropia (Macédoine), une nouvelle combinaison d'origine grecque, de l'anatolienne, etc.
 Ses dernières recherches portèrent sur la scutellata et la monticola (races africaines) en 1987. A la suite d'une vie entièrement consacrée à l'apiculture, il décéda en 1996.
 (5) Quelques chiffres...
 Quelques données simplifiées qui peuvent nous faire réfléchir: pour produire 1 kg de miel, les abeilles doivent ramener environ 4 kg de nectar frais. Sachant qu'une ouvrière en transporte 25 à 40 mg, cela nécessite environ 100.000 vols et la visite de millions de fleurs. En supposant les lieux de butinage à 1500 m de la ruche, cela nous donne 200.000 km ! Et il n'est pas rare qu'un apiculteur récolte 30 ou 40 kg de miel par an. Quantité à laquelle il faut ajouter la consommation personnelle des abeilles, en miel, pollen et eau (plusieurs dizaines de kilos en tout). Une ouvrière peut parcourir 20 km par jour et jusqu'à 800 km durant sa vie de dur labeur. Comme environ la moitié des occupants sortent de la ruche, et si les 40.000 butineuses de la ruche effectuent 10 vols par jour, elles sont donc capables de ramener plusieurs kilos de nourriture en une seule journée de grande miellée. Les abeilles se rendent toujours sur les lieux de butinage donnant le meilleur rapport quantité disponible / effort fourni (distance). Cela correspond souvent à des distances de 1 à 2 km mais elles sont capables, si nécessaire, d'aller à 5 ou 10 km de la ruche. Les abeilles éclaireuses de chaque ruche contrôleraient en permanence la flore dans un rayon de +/- 8 km, soit sur 200 km².
 Il faut admettre que les performances d'un animal qui pèse 100 mg sont impressionnantes et qu'il est hasardeux de parler d'intelligence lorsque le cerveau a la dimension d'une pointe d'aiguille. Ces comportements complexes ne peuvent être que le fruit d'une évolution poussée à l'extrême depuis des millions d'années.
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 d. Les produits de la ruche
 (1) Les produits récoltés…
 (a) Le nectar
 Le nectar que les abeilles butinent dans les fleurs et ramènent à la ruche en grande quantité afin de le transformer en miel, leur nourriture principale, qu'elles conserveront en vue de passer l'hiver.
 (b) Le miellat
 Le miellat provenant d'excrétions sucrées de certains insectes suceurs (tels que pucerons) que les abeilles traitent comme le nectar en l'absence ou en complément des fleurs. A l'origine du miel de sapins sur lesquels vous n'avez jamais vu la moindre fleur !
 (c) Le pollen
 Le pollen est également emmagasiné et constitue la nourriture protéique indispensable au développement des larves.
 (d) L’eau
 L'eau, qui n'est pas stockée dans la ruche, est récoltée abondamment, surtout au printemps, et permet la dilution des éléments précédents avant absorption par les jeunes larves.
 (e) La propolis
 La propolis est le "mastic des abeilles". C'est une substance résineuse, secrétée par les excroissances bourgeonneuses de certains arbres, qui permet aux abeilles d'obturer les fissures de leur nid ou encore... d'embaumer les cadavres des intrus trop gros pour être jetés hors de la ruche.
 (2) … et ceux produits par les abeilles
 (a) Le miel
 Le miel est le plus connu d'entre eux. Il provient du nectar (ou du miellat) ayant subi un assèchement important et une transformation des sucres contenus (hydrolyse du saccharose par une enzyme, la gluco-invertase, donnant du glucose et du fructose).
 (b) La cire
 La cire est une matière grasse provenant de glandes situées sur la face ventrale de l'abdomen des ouvrières. Elle est utilisée pour la construction des innombrables cellules hexagonales qui composent les rayons contenant le miel, le pollen mais aussi les oeufs, les larves et les nymphes des abeilles à naître.
 (c) La gelée royale
 La gelée royale, issue de glandes placées dans la tête des ouvrières, est utilisée pour nourrir les jeunes larves et les futures reines.
 (d) Le venin
 Le venin, avec lequel il n'est jamais très agréable de faire connaissance, a permis aux abeilles de se défendre et de traverser le temps pour parvenir jusqu'à nous.
 Il est à noter que toutes les substances citées ci-dessus sont utilisées par l'homme, directement ou indirectement, à des fins alimentaires, pharmaceutiques ou domestiques.
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 2. Pourquoi ?
 Les raisons qui amènent à pratiquer l’apiculture sont multiples. Pour la très grosse majorité des apiculteurs ou des futurs apiculteurs, c’est avant tout par passion pour les abeilles. Leur vie, leurs mœurs sont en effet tellement complexes qu’une vie humaine d’observations attentives ne suffit pas à en percer tous les secrets.
 Le contact avec les insectes procure un réel plaisir. Les piqûres, bien que douloureuses, sont bien vite reléguées au second plan par la joie que la visite d’une ruche apporte.
 A ces raisons de base, peuvent s’ajouter toute une série de motifs personnels:
 - le goût pour le miel ou, éventuellement, pour un autre produit de la ruche.
 - la contribution à l’interaction entre les insectes pollinisateurs et certaines espèces végétales, notamment les arbres fruitiers.
 - le fait de pratiquer un hobby en relation étroite avec la nature.
 - la fierté que l’on peut retirer d’une bonne récolte de miel, récompense du travail d’une saison apicole.
 - lorsque l’on est apiculteur un peu plus chevronné, l’élevage de reines de qualité.
 Et bien d’autres encore… S’il s’agit d’arrondir ses fins de mois, il est préférable de trouver une autre activité ! Au mieux, après quelques années à amortir les investissements de départ, peut-on espérer récupérer la mise. Il est donc possible que cette passion ne coûte rien à moyen terme. Mais il est déjà remarquable de pouvoir pratiquer un hobby qui ne grignote pas votre budget.
 3. Où ?
 a. Choix de la région et de l’endroit
 L’installation d’un rucher ne doit pas s’improviser. Pour garantir une production et une rentabilité suffisantes, l’apiculteur tiendra compte des critères repris ci-dessous et ne maintiendra pas une population d’abeilles hors de proportion avec les capacités mellifiques environnantes.
 Le rucher doit être installé en place et exposition favorables, en un endroit propice où il y a une flore nectarifère suffisante.
 Quel que soit le mode adopté, le rucher doit être installé dans un endroit sec, à l’abri si possible des grands froids, des courants d’air et des vents dominants.
 Eloigner les ruches de tout ce qui peut occasionner du bruit intense ou des dérangements pour les abeilles.
 Si le rucher est installé à flanc de coteau, l’installer à mi-côte plutôt qu’au sommet de la colline ou au fond de la vallée.
 S’il y a des animaux en liberté ou semi-liberté, entourer le rucher d’une clôture solide.
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 Nos ruches seront orientées idéalement de façon à ce que la planche de vol regarde vers le sud-est afin que les butineuses puissent s’envoler dès le lever du jour à la recherche du nectar. Cependant il est parfois plus pratique de disposer les ruches par quatre, chacune étant orientée vers un des points cardinaux.
 Il ne faut pas non plus mettre trop de ruches au même endroit. Il vaut mieux n’avoir que trois ruches qui rapportent, que dix qui ne peuvent récompenser le travail accompli.
 b. Aménagements
 Le sol doit être nivelé afin que les ruches soit placées horizontalement.
 Soit, elles seront disposées sur un appui unique pour plusieurs d’entre elles ou sur des supports individuels. Les plateaux seront à environ 30-40 cm du sol et les ruches distantes d’au moins un mètre l’une de l’autre.
 Dégager le sol devant les ruches afin d’en faciliter l’accès aux abeilles et afin de permettre à l’apiculteur d’observer les déchets rejetés par les abeilles.
 c. Types de ruchers
 Faut-il choisir un rucher en plein air ou un rucher couvert ? Chacun a ses partisans, ses avantages et ses inconvénients.
 Avantages du rucher en plein air : aucune dépense d’installation, clarté durant les visites.
 Inconvénients : ruches exposées aux intempéries, pas d’abri contre le soleil, pas de possibilité de visites quand il pleut.
 Avantages du rucher couvert : visite des colonies quel que soit le temps, colonies abritées du froid et des intempéries, ruches mieux protégées (construction plus économique), rangement du matériel plus aisé.
 Inconvénients : coût d’installation et frais d’entretien, excellent abri pour les rongeurs, ruches trop rapprochées (pillage, dérive), risque d’erreur pour les jeunes reines rentrant du vol de fécondation, luminosité souvent insuffisante.
 En tout cas, le rucher couvert devra être assez haut (confort, luminosité), assez large (rangement et déplacements) et assez long (nombre de ruches et espace entre elles).
 d. Législation
 Si l’apiculture garantit une floraison et une fructification plus abondantes au voisinage, elle peut lui occasionner des désagréments importants, si elle ne s’insère pas de manière équilibrée parmi les autres activités humaines et les tissus urbains environnants.
 L’apiculteur, d’une manière générale, veillera à ce que son rucher n’occasionne pas de charges excessives pour le voisinage, à ce que l’équilibre établi entre son "chez lui" et les propriétés voisines ne soit pas rompu. A cette fin, il peut toujours prendre conseil auprès d’associations apicoles ou d’apiculteurs plus expérimentés.
 Bien des conflits de voisinage peuvent être épargnés avec un minimum de précaution et une information adéquate apportée aux voisins.
 Différentes dispositions légales tentent de garantir la meilleure insertion de l’apiculture dans son environnement, soit qu’elles s’appliquent à l’ensemble des ruchers, soit qu’elles s’appliquent à certains ruchers situés en zones déterminées, et plus particulièrement en zone d’habitat.
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 (1) Distances légales
 Les ruches à miel doivent être établies à une distance de plus de 20 mètres d’une
 habitation ou de la voie publique. Toutefois, cette distance est réduite à 10
 mètres, lorsqu’il existe, entre les ruches et l’habitation ou la voie publique, un
 obstacle plein de 2 mètres de hauteur au moins (Article 88 du Code Rural).
 Par "habitation", on entend "tout bâtiment destiné à l’occupation permanente et continuelle de l’homme". Le terme "habitation" doit être pris dans son sens restrictif, dans le sens que chacun lui donne : habitation pour des personnes, et non bâtiment pour chevaux, vaches et cochons.
 Un poulailler ou une étable ne sont donc pas des habitations.
 Par contre, toute dépendance, dès lors qu’elle est aménagée de manière à ce que des êtres humains aient des raisons de s’y tenir habituellement, plutôt qu’occasionnellement, telle qu’une salle de jeu créée dans une remise pour des enfants, est une habitation.
 La distance entre les ruches et une habitation sera mesurée depuis les ruches, jusqu’aux locaux où réside le voisin habituellement (généralement seuil d’entrée) et non jusqu’à l’ensemble de la propriété voisine qui peut comporter de nombreuses annexes dont il n’est pas tenu compte.
 Un passage privé qui ne figure pas à l’Atlas des Chemins n’est pas une voie publique.
 Une cour de récréation et une voie ferrée ne sont pas des voies publiques.
 Une haie est un obstacle plein.
 (2) Permis d’exploiter
 Sont soumis au permis d’exploiter, les ruchers dans les zones d’habitat (zones
 rouges) fixées par les plans de secteur approuvés en application de la loi organique
 de l’aménagement du territoire et de l’Urbanisme, ainsi que stipulée à l’article 5.0
 de l’Arrêté Royal du 28 décembre 1972 relatif à la présentation et à la mise en
 oeuvre des projets de plans de secteur (AR du 3 avril 1979 - article 1).
 Notons cependant qu’une fois situé dans pareille zone, tout rucher, quelle que soit sa dimension, est soumis au permis d’exploiter.
 S’il est bien établi que les ruchers situés en zone d’extension d’habitat (zone hachurée rouge et blanc sur le plan de secteur) sont exonérés du permis d’exploiter, une controverse subsiste quant à savoir le régime applicable aux ruchers situés en zone d’habitat à caractère rural. En effet, certaines administrations considèrent que la spécification de zone d’habitat à caractère rural ne visait qu’à compléter par des indications supplémentaires la zone d’habitat, sans modifier son affectation de sorte telle que les ruchers y implantés doivent être soumis à autorisation.
 Procédure :
 S’agissant d’un établissement classé comme dangereux, insalubre ou incommode de deuxième classe, la demande d’exploiter un rucher doit être adressée au Collège des Bourgmestre et Echevins du lieu d’installation.
 Il y a lieu de joindre en triple exemplaires un plan dressé à l’échelle de 5 millimètres par mètre au moins, indiquant la disposition des lieux et locaux.
 Cinq jours après la réception de la demande, le Collège échevinal ouvre une enquête "de commodo et incommodo" par avis affiché pendant quinze jours. A l’issue du délai, ce dernier tient une séance où seront entendus ceux qui le désirent, puis il dresse un procès verbal de clôture de l’enquête.
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 Le Collège échevinal doit statuer sur la demande d’autorisation, sous forme d’arrêté motivé, trois mois au plus tard après avoir été régulièrement saisi.
 Passé ce délai, la Députation Permanente, autorité compétente en appel, peut évoquer l’affaire et statuer en premier et dernier ressort.
 Lorsque la décision de l’autorité communale est négative, un recours peut-être formé par lettre recommandée expédiée dans les dix jours de l’affichage de la décision, à la Députation Permanente du Conseil Provincial.
 L’autorisation ne peut être retirée que par l’autorité qui l’a accordée.
 (3) Prescriptions urbanistiques
 La législation relative à l’Urbanisme et à l’Aménagement du Territoire vise cette fois, non plus l’installation de ruches et de colonies d’abeilles, mais bien l’installation d’un abri, d’une remise servant à protéger les ruches.
 Des dispositions distinctes s’appliquent pour les ruchers situés en Région Bruxelloise, en Région Flamande et en Région Wallonne.
 Règles applicables pour la Région Bruxelloise
 L’installation d’une remise, d’un abri est en principe soumise au permis préalable écrit et exprès du Collège Echevinal, et à la lourde procédure que l’on connaît (intervention d’un architecte, avis favorable du fonctionnaire délégué de l’Urbanisme…).
 Cependant, l’A.R. du 16 décembre 1971 stipule que le concours d’un architecte n’est pas obligatoire et que le permis du Collège Echevinal n’est pas soumis à l’avis du fonctionnaire délégué pour les abris, poulaillers et annexes pour outils, pour autant qu’ils soient édifiés à l’arrière de la construction principale et séparés d’elle, à la condition que leur surface n’ait pas plus de 6 m², et que leur hauteur ne dépasse pas 2,25 m.
 Notons toutefois que ces bâtisses restent néanmoins soumises au permis préalable du Collège Echevinal.
 Règles applicables pour la Région Flamande
 Il n’est plus nécessaire de recourir à l’avis du fonctionnaire délégué ni au concours d’un architecte pour établir un rucher de minime importance, pour autant qu’il soit implanté à plus de deux mètres de la parcelle voisine.
 La notion de minime importance n’est pas définie à suffisance mais semble pouvoir s’étendre aux ruchers qui ne sont pas exploités à des fins commerciales. Notons que ces ruchers, même ainsi exonérés, restent néanmoins soumis à la délivrance d’un permis de bâtir par l’autorité communale.
 Règles applicables pour la Région Wallonne
 Plus aucun permis de bâtir n’est nécessaire pour établir un rucher pour autant que :
 - la construction du rucher n’implique pas de dérogation à d’autres prescriptions légales ou réglementaires.
 - le rucher soit établi à une distance d’au moins 20 mètres d’une habitation ou de la voie publique (distance réduite à 10 mètres s’il existe un obstacle plein de 2 mètres au moins de hauteur entre le rucher et l’habitation ou la voie publique).
 On relèvera donc qu’un rucher sera exonéré du permis de bâtir dès lors qu’il respecte l’article 88 du Code Rural, sans qu’il soit nécessaire de respecter une distance par rapport à la limite du voisin.
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 (4) Immatriculation des ruches
 Toute ruche habitée, installée sur un terrain non attenant au domicile de l’apiculteur, doit être identifiable en permanence.
 A cette fin, si la ruche fait partie d’un rucher doté d’un abri en matériaux durs, les nom et adresse du propriétaire seront mentionnés sur la porte d’entrée; dans les autres cas, ces indications devront figurer en caractères lisibles et indélébiles sur toutes les ruches du rucher.
 4. Quand ?
 a. La saison apicole
 (1) L’hivernage
 Cette période débute dès la fin du nourrissement d’hiver (mi-septembre). Dès ce moment la ponte va connaître un net ralentissement et les abeilles se mettent en grappe en octobre / novembre. Durant cette période, les abeilles se tiennent en un groupe compact et nécessitent calme et repos absolu jusqu’à la reprise des activités de vol qui reprendront dès les premiers beaux jours.
 L’apiculteur profitera de ces moments pour nettoyer et réparer le matériel, préparer la saison à venir, étudier ses notes, etc.
 (2) Le développement printanier
 Dès les premières belles journées (souvent fin février et par des températures d’au moins 12°C) les vols vont reprendre. Il s’agit d’abord de vols de propreté qui vont permettre aux abeilles de se vider les intestins des déjections accumulées durant l’hiver. Ensuite, elles vont se livrer aux premiers vols destinés à ramener le pollen et l’eau nécessaires à l’alimentation des larves. En effet, la ponte reprend progressivement avec l’allongement de la durée des jours jusqu’à atteindre un maximum quatre mois plus tard environ.
 Dès la mi-mars environ, nous devrons effectuer les premières visites (dès que la température est de 15°C et que les abeilles ont volé franchement durant deux ou trois jours consécutifs) afin de vérifier l’état des colonies après l’hiver. Cela consiste essentiellement à s’assurer de la présence d’une reine en ponte et de la quantité de nourriture restant à la disposition des abeilles. Le cas échéant, un nourrissement printanier devra être entrepris avec du candi ou de l’Apifonda®.
 Certains apiculteurs effectuent un nourrissement dit "de stimulation" à cette période de l’année pour simuler une miellée et ainsi stimuler la ponte de la reine. Cela n’est cependant pas du tout nécessaire avec des abeilles ayant un développement printanier suffisant. Au contraire, cette méthode aurait plutôt la fâcheuse conséquence de déclencher la fièvre d’essaimage ou tout au moins d’en accélérer le processus.
 C’est aussi à cette époque que les abeilles vont à nouveau élever des mâles afin d’assurer la fécondation des futures reines.
 Il est aussi indispensable de placer une hausse sur les ruches dès que les abeilles sont assez nombreuses pour pouvoir l’occuper. Le moment de poser la première hausse est toujours assez discuté entre les apiculteurs. Cependant, et contrairement à ce que l’on trouve dans bon nombre de publications, il est préférable de poser la première hausse trop tôt que trop tard. Ce moment peut varier fortement en fonction des premières
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 miellées locales (flore et météo). Généralement, on peut dire que le premier agrandissement vertical doit avoir lieu entre mi-mars et fin avril au plus tard.
 (3) La période d’essaimage
 L'essaimage est le mode de reproduction naturel des colonies d'abeilles. Il consiste en une scission de la ruchée. Une partie (environ la moitié) des abeilles quitte son logis avec la reine pour fonder une nouvelle colonie. Mais avant cela, les abeilles ont pris la précaution de commencer un élevage royal dans la ruche d'origine afin de permettre à celle-ci de se "refaire" une nouvelle reine. Et voilà comment une colonie en devient deux (ou plusieurs). Cela se déroule vers les mois de mai et juin. Un essaim est en général inoffensif et peut-être recueilli par un apiculteur du coin ou éventuellement les pompiers. Il est bon de savoir que la destruction d'abeilles est condamnable aux termes de la loi.
 C’est aussi essentiellement à cette époque que l’on pratique l’élevage de reines et que l’on crée des essaims artificiels, soit pour prévenir l’essaimage, soit pour créer de nouvelles colonies.
 (4) Les récoltes
 L’apiculteur enlève le miel accumulé dans les hausses. Dans nos régions, la première récolte se passe vers la fin mai. Il chasse les abeilles des hausses, récolte le miel contenu, dit "de printemps", et replace ensuite les hausses vides afin de les remettre à la disposition des abeilles pour emmagasiner le miel dit "d’été". Vers la fin juillet, les ressources mellifères étant alors épuisées, une seconde récolte a lieu de la même manière que précédemment. La seule différence consiste dans le fait que les hausses ne sont plus replacées sur les ruches, si ce n’est quelques heures pour les faire relécher par les abeilles avant le stockage hivernal.
 (5) Le nourrissement d’hiver
 Comme nous volons une grande partie du miel que les abeilles se sont évertuées à accumuler afin de survivre à l’hiver, il est indispensable de compenser cela par un nourrissement artificiel. Celui-ci pourrait se donner dès la dernière récolte mais il est nettement préférable d’attendre le début de l’automne afin de permettre à la reine de pondre le plus tard possible. D’un autre côté, il est conseillé de terminer l’apport de ce sirop de remplacement pour la mi-septembre, les abeilles pouvant alors encore stocker et invertir le sucre dans des conditions météo acceptables. Dans la pratique, ce nourrissement doit donc débuter vers le 5 - 10 septembre au plus tard.
 Comment procéder ?
 Afin que les abeilles puissent survivre jusqu’aux premières miellées importantes du printemps, il est indispensable qu’elles disposent de minimum 15 kg de nourriture fin septembre. Ce nombre doit être porté à 20-25 kg s’il s’agit d’abeilles Buckfast.
 Il faut donc, dans un premier temps, évaluer la quantité de miel restant dans la ruche avant d’entamer le nourrissement. La méthode la plus précise consiste à faire une dernière visite et à estimer les réserves, sachant que chaque face remplie d’un cadre Dadant (+/- 12 dm²) contient environ 2 kg de miel. De cette manière, il est possible d’établir un bilan et de déterminer la quantité de nourriture à pourvoir.
 Un petit exemple… Après visite, vous constatez qu’il reste 6 kg de miel. Pour arriver à 20 kg, vous devez donc suppléer à concurrence de 14 kg d’équivalent de miel. Le miel contenant environ 20% d’eau, il vous faudra distribuer 11,2 kg de sucre. Or, comme vous utiliserez un sirop 10:6 (10 parts de sucre pour 6 parts d’eau), c’est donc environ 18 kg de ce sirop que vous ajouterez avant la mi-septembre. Une colonie normalement forte n’a aucun problème pour stocker journellement 2 kg (et même plus) de ce sirop.
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 Certains apiculteurs se contentent de peser les ruches ou de les soupeser… La première méthode nécessite une bonne connaissance du poids de la ruche vide, auquel il faut ajouter le poids des abeilles, du couvain et du pollen… La seconde est encore plus aléatoire.
 Il est important de dire qu’il est stupide de lésiner sur ce nourrissement car il évite les angoisses et les appoints de candi au printemps. Certains apiculteurs rendent du miel en guise de nourrissement d’hiver. Cela ne pose pas de problème s’il s’agit de son propre miel (maladies !), mais il est à remarquer qu’un kilo de sirop coûte environ 0.55 € pour 7.50 € le kilo de miel. Il est aussi à noter qu’aucun effet négatif n’a été constaté sur les abeilles concevant du sirop de sucre en lieu et place du miel.
 b. Conclusions
 On voit donc que les abeilles sont actives de fin février à octobre environ. Cela correspond donc à la période durant laquelle il est possible de les manipuler et donc, de commencer l’apiculture. Cependant, il est en général assez difficile de se procurer des abeilles en tout début de saison. En effet, la période des essaims ne survient que plus tardivement et peu de commerçants apicoles disposent de colonies à vendre avant le mois de mai. Si l’on voulait par contre débuter plus tardivement en saison, il est hautement conseillé d’installer les nouvelles colonies avant le nourrissement d’hiver et de pouvoir procurer celui-ci soi-même. Et attention à la taille des colonies devant hiverner ! Il est généralement admis qu’une colonie occupant moins de 5 cadres ne sera pas dans de bonnes conditions pour affronter les mois d’hiver.
 Même s’il est possible de "travailler" les abeilles de mars à octobre, nous dirons donc que la période idéale pour commencer l’apiculture se situe de mai à août.
 5. Comment ?
 a. Choix de la ruche
 Il existe de par le monde des ruches à cadres verticales et horizontales. Ces dernières (système français Layens), sont inexistantes en Belgique et présentent l’inconvénient d’être très lourdes.
 Nous nous pencherons donc uniquement sur les ruches verticales dont on peut distinguer deux grandes familles selon le type d’ouverture. Le système américain est celui où les ruches s’ouvrent par le haut (plafond mobile) et le système allemand avec ouverture par l’arrière. Chez nous, seul le premier système est en vigueur.
 On peut également parler de bâtisses froides et de bâtisses chaudes suivant la disposition des cadres par rapport au trou de vol. La première méthode convient mieux pour combattre l’humidité (meilleure aération) de nos hivers tempérés. La seconde est donc en général réservée aux régions connaissant des hivers très froids et secs.
 Dans la pratique, le choix est donc limité puisqu'il est indispensable de travailler avec des ruches standards, bref, de faire comme les amis et voisins apiculteurs. Mais cela n'est pas contraignant car les choix se sont faits sur base des expériences passées et ont été dictés par le type d'apiculture pratiquée dans nos régions. Le cas échéant, nous devons cependant aussi tenir compte de l'évolution des races d'abeilles utilisées (indigènes ou Buckfast par exemple) pour orienter notre choix.

Page 14
						

2ème édition - 13 - Novembre 2001
 En conclusion, vous comprendrez qu'il faut rester classique ! Nous dirons dès lors que vous aurez toutes les satisfactions, avec la plupart des abeilles, en utilisant des ruches Dadant, W.B.C. ou encore Langstroth. Des réserves s'imposent quant à cette dernière en raison de sa faible présence chez nous (malgré qu'elle soit sans aucuns doutes la ruche la plus utilisée au monde).
 Il faut souligner que la première est une ruche dite "non-divisible" (les corps et les hausses sont de hauteurs différentes) et que les deux autres modèles sont appelés "divisibles", car constitués d'éléments semblables. Cela entraîne des différences non-négligeables sur la manière de conduire les ruches.
 Si vous optez pour la Buckfast ou une abeille similaire, il est impératif de disposer d'une ruche de grande capacité. Là, seule la Dadant 12 cadres est envisageable.
 (1) Construction de ruches
 Cet aspect ne sera pas abordé ici car il constitue à lui seul un cours séparé. Cependant, quelques points sont capitaux dans ce domaine !
 Il est indispensable de construire ses ruches suivant des standards courants (Dadant-Blatt par exemple) afin d’avoir des cadres compatibles avec ceux des apiculteurs voisins.
 Nous n’entrerons donc pas dans le détail des côtes à respecter mais il y a cependant des constantes que l’on retrouve dans tous les types de ruches. L’écart entre les axes de deux cadres est de 37,5 mm et il est indispensable de respecter la "règle des 7 mm" dans toutes les autres mesures.
 En effet, les abeilles obturent tous les interstices inférieurs à 6 mm avec de la propolis et bâtissent des rayons de cire dès que l’espace dépasse 8 mm.
 (2) Avec ou sans cadre témoin
 Pour certains modèles de ruches, il est possible de les obtenir avec un cadre-témoin. Il s’agit d’un petit cadre supplémentaire venant se placer, perpendiculairement aux autres, à l’arrière de la ruche.
 Une fenêtre transparente en permet donc l’observation ainsi que la pose-dépose sans devoir ouvrir complètement la ruche. L’observation de ce cadre-témoin nous donne des renseignements précieux sur le travail des abeilles et sur ce qui se passe à l'intérieur de la ruche. Cependant, pour pouvoir en déduire des informations utiles, il est indispensable d’en effectuer la recoupe chaque semaine.
 En clair, il vous sera utile d’en posséder sur vos ruches (ou partie de celles-ci) si vous êtes certains d’avoir le temps de l’exploiter correctement. Sinon, ce sera une dépense supplémentaire inutile. A vous de voir…
 b. Choix de la race
 Dans l’introduction - chapitre 1 c. (4) – on décrit les principales races existantes en Belgique. Nous pensons que toutes les races en question sont acceptables. Néanmoins, nous insisterons sur le fait que des abeilles "exotiques" nécessitent une conduite particulière et éprouvent souvent des difficultés d’acclimatation qui peuvent amener des déboires. Si cela est concevable pour l’apiculteur chevronné voulant faire des expériences, ce ne l’est pas pour le débutant qui doit se limiter à une apiculture plus conventionnelle, au risque de déceptions, de découragements et finalement d’un renoncement malheureux.
 Nous déconseillerons donc les abeilles italiennes (souvent inadaptées) et carnioliennes (trop essaimeuses) pour leur préférer les abeilles noires du pays ou la Buckfast, éventuellement la caucasienne (plus difficile à trouver car peu répandue chez nous).
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 Il faut savoir que l’abeille locale est quasiment toujours hybridée. La qualité et les comportements sont donc très différents d’une reine à l’autre. Cette race peut dès lors convenir parfaitement si l’on peut accepter des variations importantes de qualité et surtout du niveau de douceur (voisinage).
 Par contre, si la proximité du voisinage n’autorise pas la prise de risque, nous pencherons nettement en faveur d’une abeille de type Buckfast. Sachez cependant que le risque zéro n’existe pas et que l’on peut parfois avoir des abeilles de ce genre présentant quelque agressivité. Mais il "suffira" alors en général de remplacer la reine pour revenir progressivement à une situation normale. L’adoption de la Buckfast, implique évidemment des frais supplémentaires dus à l’achat de reines. Néanmoins, le supplément de production compensera largement l’achat effectué.
 c. Comment peupler
 (1) Colonies sur cadres
 Il est possible d’acheter une petite colonie (appelée nucléi) sur cadres. Dans ce cas, il faut s’informer sur l’âge, la race et la valeur de la reine, sur la force de la population, sur l’âge des cires et sur la quantité de provisions disponibles.
 Soyez certains que les cadres soient bien à la même dimension que ceux de vos ruches !
 Cela peut se faire durant toute la saison (de mars à septembre) mais il est préférable de procéder au printemps. Cela vous permettra d’assister au développement de votre "bébé" (en principe sans trop de problème d’essaimage la première année), peut-être d’avoir un peu de miel d’été, et surtout d’entamer la saison suivante dans des conditions optimales. Il sera un peu plus délicat d’hiverner un nucléi acquis plus tardivement dans la saison.
 Une fois ramenée chez vous, cette petite population sera installée pendant quelques heures à son emplacement futur (ou sur la ruche d’accueil). Ensuite, vous pourrez transvaser le tout en n’omettant pas de vérifier les réserves et de prévoir une ou deux cires gaufrées qui permettront directement à la colonie de se développer. Si nécessaire, nourrissez (voir nourrissement d’hiver) afin que les abeilles disposent en permanence d’au moins 5 kg de réserve. Il vous suffira dès lors d’augmenter régulièrement le nombre de cadres jusqu’à obtention d’une colonie normalement forte.
 (2) Essaims
 Le moyen le plus simple (et surtout le moins onéreux) pour obtenir des abeilles, c’est de se procurer des essaims. Soignez-les bien et, dès l’année suivante, vous pourrez espérer un résultat, c’est à dire récolter du miel.
 Le plus simple consiste à se faire connaître auprès d’un apiculteur ou d’une association apicole. Etant souvent en contact avec les pompiers, ils pourront bien souvent vous aider à trouver des essaims durant la période d’essaimage (de fin avril à juin essentiellement).
 La capture d’un essaim, opération spectaculaire s’il en est pour un novice, ne présente, en théorie, aucune difficulté particulière. Néanmoins, la situation de l’essaim peut parfois rendre les opérations difficiles et inconfortables. Commencez par pulvériser un peu d’eau sur la grappe afin de limiter les vols autour de celle-ci. Ensuite, il s’agit de recueillir la grappe en la faisant tomber d’un coup sec dans une cloche en paille (ou tout autre récipient de la taille idoine). Elle sera alors retournée et placée à l’ombre en s’assurant qu’une petite ouverture est laissée en dessous. Si la reine est bien présente dans la cloche (c’est généralement le cas), toutes les abeilles encore à l’extérieur vont rejoindre rapidement leurs congénères déjà dans la cloche. Le soir venu, les vols ayant cessés, vous pourrez emmener vos nouveaux pensionnaires vers la demeure que vous leur
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 aurez préalablement aménagée. C’est à dire dans laquelle vous aurez disposé quelques cadres de cires gaufrées.
 Vous pouvez procéder à l’enruchement le soir même (ou le soir suivant si les abeilles sont un peu agitées suite au transport). Deux méthodes sont possibles. Soit par le haut (la plus expéditive), soit par le bas (la plus spectaculaire et intéressante).
 Si vous choisissez la première manière, ouvrez la ruche préparée et placez par-dessus une hausse vide afin que cette dernière serve d’entonnoir. Amenez la cloche avec l’essaim sur le tout et, d’un coup sec, faites-y tomber la masse d’abeilles. A l’aide d’un peu de fumée, forcez-les à descendre dans le corps de ruche, refermez ensuite la ruche et le tour et joué.
 Avec la seconde méthode, placez une planche inclinée entre la planche de vol et le sol. Précipitez-y l’essaim qui, rapidement, prendra la direction de l’entrée de la ruche et y pénétrera progressivement. Cette façon de faire vous permettra d’assister à un spectacle toujours agréable. Avec un peu de chance, vous pourrez même apercevoir la reine (c’est éventuellement l’occasion de la marquer). Après quelques dizaines de minutes, tout ce petit peuple aura pris possession de la ruche.
 Il peut arriver (rarement) que les abeilles enruchées n’acceptent pas la ruche qui leur est ainsi imposée et qu’elles la quittent dans les heures qui suivent. Afin de réduire ce risque, on peut préalablement pulvériser les cadres d’eau parfumée aux herbes aromatiques. Autre "truc" plus radical : placer, juste avant l’enruchement, un cadre contenant du couvain (sans abeilles). Ce "cadre d’attache" retiendra à coup sûr les abeilles qui s’occuperont immédiatement des soins aux larves.
 (3) Ruches d’occasion
 C’est aussi un moyen économique pour débuter l’apiculture. Cependant, cette méthode appelle de sérieuses réserves. En effet, la plupart des ruches d’occasion sont mises en vente par des apiculteurs trop âgés pour en poursuivre l’exploitation ou par leur veuve… Cela signifie que, avant d’abandonner définitivement l’apiculture, ces apiculteurs ont déjà délaissé leur cheptel et matériel depuis un certain temps. Bien souvent donc, ces ruches sont, non seulement d’un vieux modèle, mais en plus dans un état tel que leur transport même en devient dangereux.
 Evidemment, il y a des exceptions, mais il est donc important de ne pas acheter un chat dans un sac. Assurez-vous de la conformité du type de ruche proposée (compatibilité), de leur état (y compris des cadres, hausses et accessoires) et de l’état de la colonie (force, maladies, etc.).
 Acheter une ruche peuplée pour une bouchée de pain peut sembler être intéressant mais les déboires et les difficultés que peuvent entraîner son état de délabrement vous le feront regretter rapidement ! Les conseils d’apiculteurs plus expérimentés se révéleront précieux avant de se lancer dans ce genre d’opération.
 (4) Nombre de ruches
 Il est difficile de conduire une seule ruche lorsque l’on est débutant. En effet, les conclusions que l’on peut tirer de l’observation au trou de vol et des visites de ruches ne sont souvent possibles que par comparaison avec d’autres colonies. Comment se prononcer sur la santé, la production, la douceur, etc. d’une colonie si l’on ne peut la comparer avec une autre ? Un apiculteur ne devrait donc pas s’occuper de moins de deux ou trois ruches pour débuter.
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 Il est aussi tout à fait déconseillé de se lancer tête baissée dans cette nouvelle aventure avec 20 ruches sans connaître la charge de travail que l’exploitation d’un tel rucher représente. Et puis, que faire d'emblée avec 600 kg de miel ?
 Il faut donc démarrer progressivement. Nous pensons que dans les deux ou trois premières années, un rucher composé de deux à cinq ruches est idéal. Quitte à l’agrandir ensuite (ou à en installer d’autres) lorsque vous maîtriserez les paramètres nécessaires et que vous aurez organisé l’écoulement du miel récolté.
 d. Déplacement de colonies et transport de ruches
 Le transport se fera de préférence tôt le matin ou le soir après la tombée du jour lorsque les butineuses sont rentrées. Ou alors, on aura pris soin de fermer la ruche la veille au soir.
 Bien obturer les entrées pendant le transport mais il est indispensable de veiller à une bonne aération si celui-ci est assez long.
 Pour le transport, les ruches seront disposées afin que les cadres soient dans le sens de la marche afin d’éviter tout ballottement de ceux-ci. A cet effet, on peut utiliser des dentiers dans le fond des ruches mais ceux-ci rendent les visites plus compliquées (à n’utiliser donc qu’en cas de déplacements fréquents, transhumances).
 Les ruches seront sanglées solidement avant tout transport par route.
 Il est important de noter qu’il existe une distance minimale à respecter entre deux emplacements successifs (environ 5 km) en dessous de laquelle les butineuses retournent à celui d’origine. Pour contrer ce phénomène on peut soit, "désorienter" les abeilles, soit, les faire transiter par un emplacement intermédiaire distant de plus de 5 km des emplacements d’origine et de destination.
 Si le déplacement n’excède pas quelques mètres, on peut éviter cette procédure pour autant que l’on respecte les règles suivantes: maximum 50 cm de déplacement latéral par jour et maximum 1 m d’avant en arrière.
 Les ruches peuvent être déplacées à n’importe quel moment de l’année sauf lorsque les températures sont inférieures à 8°C ou que les abeilles forment une grappe (de novembre à février).
 e. Matériel indispensable
 Ruches (plancher, corps, grille à reine, cadres, 2 hausses, couvre-cadres, toit).
 Abeilles (colonie sur cadres ou essaim).
 Accessoires : chasse-abeilles, nourrisseurs.
 Tenue de protection (voile et gants au minimum), enfumoir (ou pipe), combustible, lève-cadres.
 Bobine de fil de fer galvanisé ou étamé, cires gaufrées, alimentation électrique.
 Maturateur(s), batteur.
 f. Matériel conseillé / facultatif
 Partitions, set de marquage de reines, extracteur (en commun éventuellement), brosse à abeilles, cloche en paille pour recueillir les essaims, abreuvoir.
 Ruchette pouvant contenir un nucléi de réserve en hiver et servir à faire des essaims artificiels en été, etc.…
 Set à désoperculer (chevalet, bac, fourchette), filtres.
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 g. Exploitation des ruches
 (1) Les visites
 Il n’est pas possible d’entrer dans le détail dans le cadre de ce cours, ni de décrire toutes les opérations à effectuer sur une ruche. Cela vous sera expliqué lors des cours suivants et montré lors des cours pratiques. Mais c’est surtout l’expérience personnelle, les réussites et les erreurs qui vous permettront de maîtriser cet aspect, le plus concret et intéressant de l’apiculture.
 En règle générale, il faut dire que l’on n’ouvre pas inutilement une ruche pour son seul plaisir. C’est là souvent une erreur des débutants qui veulent se rassurer sur l’état de leurs colonies en les visitant trop souvent et sans raison. Chaque visite doit avoir un but bien précis.
 Pour aller dans ses ruches, on préférera les périodes de beau temps. La température doit être au moins de 15°C, sauf si une raison impérieuse le justifie. N’ouvrir les ruches qu’entre le lever et le coucher du soleil !
 La première visite (vers mars) a pour but de faire le bilan de l’hivernage (ponte de la reine et état des provisions).
 En avril, on agrandira progressivement les colonies par l’ajout successif de cadres et, dès la fin du mois, on commencera éventuellement la lutte contre l’essaimage. Il existe de nombreuses méthodes mais certaines d’entre elles peuvent nécessiter des visites régulières jusqu’à la fin de cette période délicate (vers juin).
 En juin et juillet, les visites s’espaceront progressivement.
 Après la dernière récolte, on placera les rubans contre la varroase et fin août on visitera une dernière fois de manière approfondie pour pouvoir effectuer un nourrissement correct. On en profitera aussi pour réduire le nombre de cadres et placer une partition.
 Début octobre, une ouverture rapide nous permettra d’enlever les rubans. Ensuite, les abeilles sont laissées tranquilles jusqu’au printemps, sans avoir omis de placer une isolation sur les couvre-cadres.
 D’autres motifs peuvent justifier une visite, tels que, par exemple, le contrôle d’une naissance, d’une introduction ou de la ponte d’une nouvelle reine, mais on tentera au maximum de les rationaliser en préparant correctement chaque ouverture de ruche.
 (2) Le carnet de notes
 Même si l’on ne possède que quelques ruches, il est indispensable de tenir un suivi écrit de chacune des colonies. Cela peut avoir la forme d’un cahier de notes ou d’une fiche de travail. On doit y retrouver des renseignements généraux sur la reine et la colonie, les manipulations effectuées et les observations faites lors des visites. Le but est de permettre d’organiser chaque visite, de pouvoir établir la synthèse de la saison et de pratiquer éventuellement une certaine sélection. Chaque apiculteur doit mettre au point une méthode personnelle en fonction de ses besoins, de son matériel et de son mode de conduite.
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 Renseignements sur la reine : numéro, couleur, année, race, remarques, renouvellement…
 Renseignements sur la colonie : agressivité/douceur, construction, tenue au cadre, fièvre d’essaimage, pesées, récoltes, etc.…
 Visites : date, opérations, force de la colonie, estimation des réserves (miel et pollen), présence de la reine, couvain, comportement des abeilles, etc.…
 Récoltes : Dates et quantité (miel, pollen, propolis)
 Nourrissements : dates, quantité, vitesse de prélèvement.
 Maladies : constatations et traitements (varroase !)
 Cadre-témoin : constatations, recoupes.
 h. La miellerie
 L'extraction et le traitement ultérieur du miel (battage, mise en pot, etc.) requièrent bien évidemment un local et du matériel d'une propreté irréprochable. S'il est idéal d'aménager un local à cet effet, un petit apiculteur peut très bien se contenter d'utiliser un local quelconque (une cuisine par exemple), pour autant qu'il réponde aux critères déjà énoncés.
 Il faudra particulièrement veiller à ce qu'il soit à une température suffisante, que l'humidité y soit modérée et qu'il soit totalement exempt d'odeurs particulières.
 6. Combien ?
 a. Les investissements
 (1) Les ruches : entre 75 et 150 € suivant le modèle et la qualité.
 Attention, en général, ce prix ne comprend qu’une hausse. Il faut donc ajouter une seconde hausse (+/- 35 €), une grille à reine, un plateau chasse-abeilles, un nourrisseur et des partitions (de 30 à 40 €).
 Toutes les parties extérieures des ruches devront en outre être traitées soigneusement à l’aide d’une peinture protectrice inoffensive pour les abeilles (comme l’Oxan ® par exemple).
 (2) Les colonies : environ 60 € pour une colonie sur cadres (nucléi).
 (3) Maturateur(s) : +/- 100 € pour un modèle 50 kg en inox. Dès modèles en plastique
 alimentaire, moins onéreux, sont également disponibles.
 (4) Matériel d’exploitation : Tenue (voile et gants ou veste complète), enfumoir, lève-
 cadre : entre 50 et 125 €.
 (5) Matériel d’extraction : Pour des filtres en inox, une bonne fourchette, un bac à désoperculer et un batteur, il faut miser sur une somme d’environ 100 €. Il est à noter que, pour le débutant, ce matériel peut-être emprunté à un autre apiculteur ou partagé entre plusieurs apiculteurs.
 (6) Total…
 Même s’il est possible de diminuer les dépenses, nous pensons qu’un investissement de 250 à 375 € en matériel (sans les ruches) est quasiment inévitable. Cela peut sembler assez élevé mais si l’on acquiert d’emblée du matériel de qualité, on ne pourra que s’en réjouir par la suite.
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 A cela, il faudra donc ajouter encore les ruches.
 Cela nous fera donc bien vite un budget de 500 à 750 € minimum pour débuter avec deux ruches par exemple. Que cela n’effraie cependant pas outre mesure le futur apiculteur. En effet, certains achats peuvent être étalés dans le temps ou partagés… Il existe aussi la possibilité d’acquérir du matériel et des ruches d’occasion. Dans ce dernier domaine, la prudence s’impose mais il n'est pas exclu de faire de bonnes affaires.
 Nous ne tenons pas compte ici des frais occasionnés par l’installation du rucher. Sauf dans le cas d’un rucher couvert, ceux-ci sont en effet en général assez réduits.
 Et puis, n’oublions pas que vous produirez bientôt du miel qui vous permettra de récupérer progressivement la mise.
 b. Les frais de fonctionnement (par ruche)
 (1) Renouvellement des reines
 Si l’on choisit de travailler avec des reines élevées (reines de race sélectionnée), il faut compter environ 17,50 € pour une reine fécondée naturellement et 37,50 € pour une reine fécondée artificiellement. Il s’agit donc de reines ayant exactement le même patrimoine génétique mais dont celui de leur descendance sera connu à 50 % dans le premier cas, à 100 % dans le second. Même si l’on ne parvient pas à garder ses reines plus d’une saison (essaimage), il n’est pas nécessaire de disposer en permanence de reine "d’origine". On peut très bien se contenter de reine de "deuxième génération".
 Nous dirons donc que, compte tenu des pertes de reines suite à essaimage et des éventuels échecs d’introduction, il faut compter une reine tous les deux ans et donc un budget de +/- 10 € par année.
 (2) Nourrissement d’hiver
 En se basant sur l’exemple traitant du nourrissement d’hiver – chapitre 4 a. (5) – il sera nécessaire d’utiliser environ 12 kg de sucre. Cela représente quasi un maximum si l’on travaille en race Buckfast. Le kilo de sucre revenant à environ 0,85 €, il s’agit donc d’un coût d’environ 10 € annuellement. Si l’on choisit d’utiliser des produits préparés (commerce apicole), cela reviendra plus cher mais on évitera la corvée de la fabrication du sirop, d’ailleurs quasi impensable si l’on possède un nombre élevé de ruches.
 (3) Traitement contre la varroase
 Après une dizaine d'années d’utilisation de l’Apistan®, varroa jacobsoni a présenté des signes de résistance qui ont amené l’inspection vétérinaire à imposer un autre mode de traitement en 1998. C’est donc à présent l’Apivar® et le Perizin® qu’il est recommandé d’employer. Le premier consiste en languettes à placer dans la ruche, par paire, pendant une durée de 8 semaines dès les hausses retirées (début août en principe). Le second se présente sous forme d’une solution à épandre entre les cadres au début de l’hiver.
 Il faut compter une somme de 3,50 € par an pour effectuer ces traitements indispensables. Bien qu’étant actuellement les seuls moyens autorisés, ils s’avèrent de plus en plus comme étant d’une efficacité variable, voire douteuse. Il est donc probable que des changements interviendront dans un avenir plus ou moins proche.

Page 21
						

2ème édition - 20 - Novembre 2001
 (4) Renouvellement des cires et des cadres.
 Il est important de changer régulièrement les cires des ruches. En effet, celles-ci noircissent après quelques années d’utilisation. Pour cela et des raisons prophylactiques évidentes, on considère donc que leur durée de vie ne doit pas dépasser quatre ans. Il convient donc de les renouveler à raison d’un quart chaque année. Sur une ruche 12 cadres possédant deux hausses, cela revient à fournir trois nouvelles cires gaufrées dans le corps et minimum six dans les hausses. Soit l’équivalent de six feuilles (de 100 gr chacune pour une ruche Dadant). Le kilo de cire gaufrée revenant à environ 8,50 €, il s’agit donc d’une dépense de 5 € par an.
 Les cadres ont, en principe, une vie assez longue et ne doivent pas être changés systématiquement comme c’est le cas pour les cires. Un grattage et un nettoyage à la soude caustique (ou eau de Javel) leur donnant une nouvelle jeunesse. Cependant, à l’usage, les cadres s’abîment malgré tout (propolis, action du lève-cadres). Si ce n’est pas le cas des cadres de hausses, nous comptons aussi trois nouveaux cadres par corps de ruche et par an, soit environ 3,25 €.
 (5) Mise en pots du miel
 Il existe différents modèles de pots à miel. Cependant, il est conseillé de ne plus utiliser que ceux munis d’un couvercle métallique à visser type "twist-off". Ces pots de 500 gr (conditionnement classique) coûtent environ 0,35 € pièce. Avec l’étiquette (achetée ou faite maison), cela représente donc une dépense de +/- 0,75 € par kilo de miel. Il ne faut pas négliger la présentation du produit. Celle-ci ayant, en effet, un impact non négligeable sur le client potentiel.
 c. Les recettes
 Elles sont évidemment très variables puisque liées directement à la production de miel qui peut varier sensiblement d’une ruche et d’une saison à l’autre. Nous dirons simplement que le prix de vente conseillé du miel artisanal est de 7 à 8 € le kilo. Il ne faut pas brader le prix du miel que l’on produit. Il s’agit d’un produit naturel de haute qualité.
 d. Balance…
 Toutes ces données vont nous permettre d’établir un bilan financier approximatif. Bien sûr, celui-ci variera d’un apiculteur à l’autre et ne tient pas compte des nombreuses heures que nous aurons passées à préparer des cadres, visiter les ruches, extraire le miel, le mettre en pots, etc.
 Nous avons vu que les frais de fonctionnement d’une ruche constituent environ 30 à 35 € par an, que nous arrondirons à 40 € pour tenir compte de l’entretien, des petites réparations, etc.
 Le kilo de miel nous rapportant environ 6.50 € le kilo, les "bénéfices" engrangés seront donc, en fonction de la production moyenne annuelle par ruche de :
 Production annuelle par ruche ‘’bénéfices’’ par ruche
 20 kg +/- 90 €
 30 kg +/- 155 €
 40 kg +/- 220 €
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 De ces chiffres, il faut bien sur soustraire les pots utilisés pour la consommation personnelle, offerts en dégustation lors de marchés, ou encore donnés aux voisins proches pour entretenir les relations de bon voisinage. Sans compter aussi les analyses de miel, l’achat de livres et bien sûr votre cotisation à l’U.R.R.W. !
 Si nous reprenons, par exemple, les investissements consentis pour la constitution d’un rucher de trois ruches, l’achat de tout le matériel nécessaire (sauf l’extracteur) et une production moyenne de 30 kg à la ruche, il faudra environ quatre saisons (y compris la saison initiale) pour "rentrer dans ses sous". Ensuite, on peut espérer gagner un peu d’argent. Mais il faudra alors peut-être remplacer du matériel, s’agrandir, etc.…
 L’apiculture amateur n’est donc pas un moyen de faire de l’argent ! Tout au plus, peut-on espérer un bilan nul après quelques années de pratique. Mais n’est-ce pas déjà remarquable de pouvoir pratiquer un hobby passionnant, gratuitement, et apportant autant de joies et de satisfactions ?
 Fred MARTIN Apiculteur – conférencier
 Version originale faite à
 Gembloux et Tbilisi, Géorgie Novembre 1999
 Deuxième version corrigée à
 Grenade, Espagne Novembre 2001
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